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Entre contrainte et ressource:
les mouvements féministes
face au droit
Laure Bereni, Alice Debauche, Emmanuelle Latour et Anne Revillard

N’y a-t-il pas un paradoxe à explorer, dans ce deuxième volet des «Lois du
genre», les rapports entre féminisme et droit? Comme l’illustrent plusieurs
contributions du premier numéro («Le droit à l’épreuve du genre»,
NQF, 28 (2)/2009), la théorie féministe francophone a longtemps été très
méfiante à l’égard du droit. De fait, les mouvements féministes radicaux,
qui ont constitué le centre de gravité de la deuxième vague du féminisme
dans les années 1960-1970, ont souvent considéré les normes et arènes
juridiques comme des piliers des institutions patriarcales à combattre
(Lovenduski, 1986; Katzenstein et Mueller, 1987; Picq, 1993; Ferree et
Hess, 2000; Jenson, 2000).

Au-delà des dimensions explicitement inégalitaires des systèmes juri-
diques mis en place depuis le XIXe siècle (cf. le Code Napoléon français,
instauré en 1804), les féministes radicales ont fustigé la fausse neutralité des
dispositifs juridiques qui, à partir des années 1960, ont été progressivement
expurgés de leurs caractéristiques les plus explicitement discriminatoires, sous
l’effet de la progression du principe de l’égalité formelle entre les hommes et
les femmes. Les analyses féministes radicales du droit issues de ces mouve-
ments ont en effet critiqué l’influence des théories libérales sur l’application de
la loi et l’interprétation du droit, influence jugée fondamentalement défavo-
rable aux femmes. Le fondement contractuel du droit civil, supposant égalité
des parties et autonomie de la volonté des contractants, a été dénoncé comme
une illusion au regard des inégalités structurelles qui perdurent entre les femmes
et les hommes (contrats de mariage induisant un partage inégalitaire du patri-
moine, contrats de travail à durée déterminée, à temps partiel ou à horaires
fractionnés, assurant une rémunération inférieure de 20% à celle des hom-
mes…). Ces mouvements radicaux ont par ailleurs mis en cause l’attitude des
juges, estimant que ceux-ci rendaient des décisions entérinant l’ordre patriar-
cal. Ainsi, tant dans leurs agendas que dans leurs répertoires d’action, les
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mouvements féministes de la seconde vague se sont majoritairement détournés
du droit.

Les mobilisations pour la libéralisation de l’avortement, qui furent au
cœur des luttes du Mouvement de libération des femmes (MLF) en France dans
les années 1970, constituent un exemple particulièrement frappant du rapport
distancié au droit qui caractérise ce mouvement: alors que les militantes du
MLF ont largement contribué à la mise à l’agenda gouvernemental de cette
question à travers leurs protestations dans l’espace public (manifestations,
pétitions…), elles n’ont que très peu tenté d’infléchir la lettre de la loi en inves-
tissant les arènes juridico-politiques. À l’exception notable de Gisèle Halimi et
des militantes de Choisir-La cause des femmes, qui font du procès de Bobigny
un procès-tribune axé sur la remise en cause de la législation pénalisant l’a-
vortement (Choisir, 1973), c’est en dehors des tribunaux et du Parlement que
les militantes se font alors entendre. Ainsi, c’est paradoxalement sans le MLF
que la loi Veil de janvier 1975, pourtant considérée comme le produit le plus
emblématique des luttes du mouvement, a été conçue et votée1.

Toutefois, cette suspicion du féminisme vis-à-vis du droit et des institu-
tions est étroitement liée aux fractions radicales des mouvements de la
deuxième vague. Si l’on élargit le spectre des mouvements étudiés, dans le
temps et dans l’espace, les rapports du féminisme au droit apparaissent bien
plus complexes et pluriels. Le droit a en effet constitué un levier central de
l’action des mouvements féministes de la première vague, qui ont réclamé
l’égalité des droits formels (en matière civile et politique) et tenté d’infléchir le
travail de production du droit dans les arènes institutionnelles dominantes
(Cott, 1987; Klejman et Rochefort, 1989; Bard, 1995; Offen, 2000; Gubin,
Jacques, Rochefort, Studer, Thébaud et Zancarini-Fournel, 2004). Dans les
années 1970, une poignée de juristes féministes, comme Gisèle Halimi ou la
regrettée Odile Dhavernas, se sont appuyées sur leurs compétences profession-
nelles pour défendre la cause des femmes. La campagne contre le harcèlement
sexuel dans les années 1980 (Saguy, 2003) – évoquée dans le «parcours» de
Sylvie Cromer et la contribution de l’AVFT à la rubrique «Collectifs» de ce
numéro – et surtout la campagne pour la parité en politique dans les années
1990 (Scott, 2005; Lépinard, 2007; Bereni 2009) attestent l’importance du
droit dans les stratégies de larges composantes du mouvement des femmes en
France.

Ajoutons que la méfiance des mouvements féministes issus de la
deuxième vague à l’égard du droit a sans doute été plus accentuée dans cer-
tains contextes nationaux que dans d’autres: aux États-Unis et dans les pro-
vinces canadiennes anglophones, par exemple, ces mouvements ont inscrit le

1. Sur ce point, on se reportera avec intérêt à
l’analyse que fait Christine Delphy des raisons
mais aussi des limites et contradictions de cette
posture de refus du droit par le Mouvement de
libération des femmes, dans un numéro de Nouvelles

Questions Féministes consacré en 1984 aux «fem-
mes et [à] l’État» (Delphy, 1984). «Les femmes et
l’État», republié in L’ennemi principal, tome II,
Paris : Syllepse, 2001 et 2009.
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droit au cœur de leurs stratégies, en investissant les tribunaux et la théorie
juridique de manière bien plus systématique que dans les pays francophones
(Revillard, 2007). L’activisme juridique y constitue un levier d’action y compris
pour la mouvance radicale du féminisme, comme l’illustre la combinaison,
chez Catharine MacKinnon, d’une démarche de critique radicale du droit avec
une stratégie d’activisme judiciaire (MacKinnon, 1989). Le recours au droit
constitue donc une part non négligeable du répertoire d’action des mouve-
ments féministes, ce qui incite à engager une étude fine des rapports des
mouvements féministes au droit.

Il s’avère ainsi que l’étude des mouvements qui ne se saisissent pas du
droit est aussi fructueuse au regard de la problématique des rapports entre
féminisme et droit que celle des cas de recours au droit. En effet, le non-
recours au droit ne signifie pas absence de rapport au droit. En raison de l’om-
niprésence du droit dans l’environnement des mouvements féministes, le fait
de ne pas se saisir du droit signale, en tant que tel, un rapport particulier à la
légalité (Ewick et Silbey, 2004). Ainsi, qu’il s’agisse de l’éviter, de le contourner
pour promouvoir la cause des femmes en dépit du droit, ou au contraire de
l’investir pour le transformer, le rapport au droit constitue une dimension
essentielle des mobilisations féministes.

Cette complexité des rapports des mouvements féministes au droit est au
cœur du présent numéro. Tout en se rattachant au champ des recherches sur
l’institutionnalisation des mouvements des femmes2, cette problématique ren-
voie plus généralement à un ensemble de travaux sur les rapports entre mouve-
ments sociaux et droit qui ont récemment connu un développement important,
essentiellement dans le monde anglophone (Israël, 2009). Ce courant de recherches
sur le droit et les mobilisations collectives est principalement issu, aux États-
Unis, de chercheur·e·s membres de la Law and Society Association (Vauchez,
2001), association qui regroupe sociologues, juristes et politistes autour d’une
lecture critique du droit et d’une analyse de ses usages sociaux. C’est notam-
ment dans ce courant de recherches que s’inscrit l’analyse fondatrice de Felsti-
ner, Abel et Sarat sur le processus d’émergence des causes politiques, par lequel
on passe du sentiment d’injustice à la revendication de droits (Felstiner, Abel et
Sarat, 1980-1981). Au sein de la Law and Society Association, la réflexion sur
droit et militantisme a d’abord pris la forme d’une analyse du cause lawyering,
c’est-à-dire des usages militants du droit qui sont le fait de professionnel·le·s du
droit (Sarat et Scheingold, 1998; Sarat et Scheingold, 2001; Scheingold et
Sarat, 2004). S’intéressant de façon générale à «la manière dont les juristes
contribuent à la construction et la défense de causes politiques dans les arènes
publiques et judiciaires» (Israël, 2001, p. 794), les auteur·e·s relevant de ce cou-
rant analysent les différentes stratégies juridiques ainsi mobilisées, en premier
lieu desquelles, mais non exclusivement, les stratégies judiciaires déployées par
des avocat·e·s (défense de cas individuels, class action).

2. Pour un panorama de ces recherches, voir par
exemple le numéro spécial de la Revue française

de science politique consacrée au «genre à la fron-
tière entre policy et politics» (2009).



Dans le prolongement et parallèlement à ces travaux s’est développée une
réflexion plus générale sur le rapport des mouvements sociaux au droit,
réflexion portée par des sociologues et politistes situé·e·s au croisement de la
sociologie du droit et de la sociologie des mouvements sociaux (McCann,
2006). Étudiant à partir du concept de legal mobilization (Burstein, 1991;
McCann, 1994) les usages stratégiques du droit par les mouvements sociaux,
ces recherches ont prêté une attention particulière à l’investissement de l’arène
judiciaire par le mouvement des femmes (Manfredi, 2004). Ces travaux explo-
rent également la place du discours juridique, et notamment du discours sur les
droits, dans le cadrage des causes (McCann, 1994; Pedriana, 2006). Est ainsi
interrogé l’impact des stratégies juridiques tant sur le droit que sur les mouve-
ments concernés, à travers l’analyse des effets de rétroaction des conquêtes
juridiques sur les mobilisations collectives (Pedriana et Stryker, 1997; Bereni
2009). Équité salariale, droit à l’avortement, harcèlement sexuel: les campagnes
menées par le mouvement des femmes ont constitué pour ces recherches sur le
droit et les mouvements sociaux un objet d’analyse privilégié.

Par-delà la diversité des problématiques et des objets, ces recherches
récentes qui explorent le lien entre droit et mouvements sociaux partagent une
même démarche de désacralisation du droit qui apparaît comme «immergé
dans le social et le politique» (Commaille et Duran, 2009, p. 15). À l’encontre
de visions supposant une autonomie du «droit» par rapport à la «société»,
s’accompagnant d’une «force du droit» (Bourdieu, 1986) implacable, le droit
est envisagé, dans ces travaux, «comme un élément interne et constitutif des
situations sociales» (Ewick et Silbey, 2004, p. 115). Une telle perspective per-
met de saisir le droit non seulement comme une institution contraignante,
mais aussi comme une construction sociale partiellement malléable. Le droit
apparaît ainsi indissociablement comme une contrainte et une ressource dans
des relations sociales dont il est constitutif (Israël, 2009).

Prolongeant les grandes problématiques mises au jour par ces recherches
sur la place du droit dans les mobilisations collectives, les contributions de ce
numéro mettent ainsi en lumière deux grandes catégories de rapports des
mouvements féministes au droit, selon que ce dernier est perçu par les mili-
tantes comme une contrainte limitant les capacités d’action ou comme une
ressource dont il importe de se saisir.

Dans certains contextes sociohistoriques, le droit apparaît avant tout
comme une contrainte limitant les capacités d’action féministe. En résulte par-
fois un non-investissement du droit à des fins féministes, mis en évidence par
deux des contributions de ce dossier. L’«affaire Djamila Boupacha» étudiée par
Vanessa Codaccioni constitue un paradoxal non-événement du point de vue
du militantisme féministe dans l’arène judiciaire. Jugée au début des années
1960 pour avoir participé à un attentat à Alger, cette jeune combattante indé-
pendantiste algérienne révèle à son avocate, Gisèle Halimi, qu’elle a été victime
de tortures et de viol, entre son arrestation et son procès. Mais alors que cette
affaire aurait pu être utilisée comme un levier de dénonciation du viol et de
revendication d’une sanction juridique spécifique des violences sexuelles faites
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aux femmes en temps de guerre, Gisèle Halimi en fait avant tout une affaire
coloniale, en s’appuyant sur des répertoires discursifs et juridiques mis en
place lors des procès coloniaux précédents pour dénoncer la torture et la
répression politique. Cette impossible juridicisation/politisation des violences
sexuelles peut se comprendre dans un contexte médiatique, politique et juri-
dique très peu propice à leur reconnaissance, et au regard de la faiblesse des
réseaux féministes alors existants pour soutenir une telle stratégie, dans une
période de «creux de la vague» du féminisme (Chaperon, 2000).

L’article de Francis Sanseigne sur la place réservée au droit dans les pra-
tiques du Planning familial (initialement «Maternité heureuse») en France
entre la fin des années 1950 et la fin des années 1960 met en évidence la mar-
ginalité des stratégies juridiques dans le répertoire d’actions de ce mouvement
luttant pour la diffusion de la contraception, au profit d’autres leviers
d’action: travail d’éducation, de conseil au public… Cette mise à distance du
droit est, au premier abord, surprenante: le caractère répressif des lois pénales
sur la contraception constitue une menace permanente sur l’existence du mou-
vement, et le droit paraît, à bien des égards, un élément incontournable de la
mobilisation. Mais l’auteur montre que le contournement du droit permet de
mettre à distance le stigmate d’illégalité qui pèse potentiellement sur les pra-
tiques du mouvement, et de préserver ainsi la respectabilité sociale d’un mou-
vement qui affirme son réformisme. La faiblesse des mouvements féministes et
la marginalité des militantes de la cause des femmes dans les arènes politiques
et juridiques permettent également de comprendre ce désinvestissement para-
doxal du registre juridique.

D’autres contextes sociohistoriques donnent à voir un rapport beaucoup
plus instrumental des mouvements féministes au droit. L’article de Eun-sil
Yim, Florence Galmiche, Kyung-mi Kim et Stéphane Thévenet sur la cam-
pagne pour l’abrogation du système juridique du «chef de famille» (le Hojuje)
en Corée du Sud au tournant des années 2000 met en évidence la place cen-
trale qu’y ont occupé des femmes juristes insérées dans des réseaux de défense
de la cause des femmes. Si des associations féministes ont critiqué de longue
date le caractère patriarcal de ce régime juridique, ce n’est que dans la seconde
moitié des années 1990 que ces protestations ont acquis une ampleur critique
dans l’espace public. L’accès croissant de femmes aux professions juridiques
prestigieuses et la féminisation du Parlement ont constitué des conditions
déterminantes du déploiement de cette campagne.

Dans leur contribution, Sophie Pochic et Cécile Guillaume analysent,
quant à elles, l’investissement d’un petit groupe de syndicalistes hongroises
défendant la cause des femmes dans l’élaboration et la mise en application de
la Loi nationale sur l’égalité des chances de 2003. Les auteures montrent que
la lutte sur le terrain législatif constitue pour ces militantes une «stratégie
détournée» de défense des intérêts des femmes, y compris au sein même des syn-
dicats, dans un contexte où la question des femmes est traditionnellement très
peu prise en considération par ceux-ci. Le cadre juridique antidiscriminatoire
fourni par l’Union européenne depuis le début des années 2000, poussant les
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gouvernements des États membres à modifier leurs législations, a constitué une
fenêtre d’opportunités pour ces militantes hongroises des droits des femmes
offrant à leurs luttes une légitimité institutionnelle inédite, et permettant de
formuler leurs revendications dans des termes peu menaçants, et donc accepta-
bles par les acteurs politiques dominants (en mobilisant un cadrage «égalitariste-
conservateur»).

Enfin, la contribution de Jane Freedman explore le travail de pression
effectué par des réseaux et ONG féministes auprès des institutions – interna-
tionales, européennes et nationales – en faveur de la reconnaissance juri-
dique de la situation spécifique des femmes réfugiées et demandeuses d’asile.
Fustigeant la fausse neutralité des conventions internationales de facto cons-
truites sur le modèle de l’expérience masculine, ces mobilisations féministes
entendent donc s’engager pleinement sur le front juridique, dans le but de
«genrer» les législations relatives au droit d’asile. En s’intéressant plus particu-
lièrement à une comparaison entre la France et le Royaume-Uni, l’auteure met
en évidence les modalités d’action différentielles des ONG féministes des deux
pays pour faire appliquer les normes internationales dans le droit national, et
l’efficacité contrastée de ces stratégies juridiques.

La lecture de ces cinq contributions permet de pointer certaines condi-
tions propices au recours au droit par les mouvements féministes contempo-
rains. Les deux premiers articles traitent de la France des années 1960; les
trois derniers concernent des pays divers (Hongrie, Corée du Sud, France,
Royaume-Uni) mais s’ancrent dans une période commune, le tournant des
années 2000. L’institutionnalisation progressive de la cause des femmes aux
niveaux international et national depuis les années 1970 a certainement consti-
tué un cadre propice à la mobilisation du registre juridique par les mouvements
féministes. Ce processus d’institutionnalisation de la cause des femmes s’est en
effet traduit par la production d’un ensemble de normes juridiques favorables
à l’égalité des sexes. Le droit communautaire a joué un rôle central dans la
montée en puissance d’une approche extensive de l’égalité entre les sexes.
Allant au-delà d’une vision principielle et abstraite de l’égalité de traitement
entre femmes et hommes, ce droit a intégré, dès la seconde moitié des années
1970, une vision substantielle de l’égalité des sexes, en promouvant l’adoption
d’actions positives et autres mesures compensatoires. L’intégration précoce de
la question de l’égalité des sexes à différents niveaux du droit international et
européen a pu offrir des leviers d’action aux militantes féministes luttant au
niveau national, comme l’illustrent les cas étudiés par Freedman, Pochic et
Guillaume. L’institutionnalisation de la cause des femmes s’est également tra-
duite par l’élargissement des points d’accès des actrices des mouvements fémi-
nistes dans les arènes juridiques et politiques légitimes. Depuis une trentaine
d’années, les professions juridiques se sont largement féminisées dans de nom-
breux pays, ce qui est une condition non suffisante mais nécessaire au dévelop-
pement d’entreprises de cause lawyering féministe, comme l’atteste le cas
coréen. Outre la féminisation des professions juridiques, l’entrée d’une masse
critique de femmes (Kanter, 1977; Lovenduski, 2005) – et donc potentiellement
de quelques défenseuses de la cause des femmes – dans les arènes partisane et
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parlementaire et la mise en place de structures bureaucratiques chargées de
promouvoir les droits des femmes (Mc Bride Stetson et Mazur, 1995) consti-
tuent des relais institutionnels potentiels et donc des facteurs propices au
déploiement, au maintien et à la réception de mobilisations féministes sur le
terrain du droit.

Une autre série de questionnements abordés par les articles du dossier a
trait aux conditions du succès ou de l’échec des stratégies juridiques. En effet,
la possibilité de mener des actions juridiques et la croyance des actrices fémi-
nistes en l’efficacité de ces outils ne signifient pas que ces stratégies soient
efficaces. À cet égard, les articles compilés dans ce volume ouvrent des pistes
intéressantes pour expliquer le succès ou l’échec des stratégies juridiques
déployées par les mouvements féministes. Le cas de la genèse et de la mise en
œuvre de la loi hongroise de 2003 sur l’égalité des chances est à cet égard
riche d’enseignements: le bilan mitigé qu’en tirent Pochic et Guillaume quant
à l’impact des actrices féministes révèle en creux la situation dominée des
femmes au sein des syndicats ainsi que la difficile gestion de l’héritage com-
muniste du point de vue de l’égalité des sexes, dans un contexte de dérégula-
tion économique par ailleurs peu propice. La comparaison que propose Freed-
man des cas britannique et français est également instructive: alors qu’au
Royaume-Uni, les mouvements féministes apportent une inflexion significa-
tive à la législation et aux pratiques en matière de droit d’asile, les mobilisa-
tions en faveur d’une meilleure prise en considération du genre dans le droit
d’asile français restent pratiquement sans suite. L’auteure souligne à ce titre le
rôle important du relais assuré ou non à ces revendications par des associa-
tions «généralistes», ainsi que le poids des opportunités discursives (ressources
symboliques à la disposition des militant·e·s), dont la structure diffère d’un
contexte à l’autre. Les différents cas étudiés illustrent ainsi comment le droit se
trouve façonné par des facteurs éminemment politiques, qui s’avèrent détermi-
nants pour comprendre l’impact des mobilisations juridiques des féministes.
L’exemple du harcèlement sexuel en France, abordé par Sylvie Cromer et Mari-
lyn Baldeck, est à cet égard révélateur, surtout lorsqu’on l’examine à la
lumière du cas états-unien (Saguy, 2003). Aux États-Unis, des juristes fémi-
nistes (telles que Catharine MacKinnon) ont eu un impact sur les termes de la
loi réprimant le harcèlement sexuel (1992), ainsi que sur son application: la
lutte contre le harcèlement sexuel s’est imposée comme une dimension
incontournable des politiques d’entreprise. En France, à l’inverse, la traduction
juridique du harcèlement sexuel a été arrachée de haute lutte (1992), par un
petit groupe de juristes féministes, sans que celles-ci aient pu faire aboutir
toutes leurs revendications sur la définition du délit de harcèlement sexuel.
Surtout, cette catégorie juridique a rapidement été privée de toute légitimité et
d’effectivité, face à de solides obstacles politiques: à gauche comme à droite
de l’échiquier politique, il a semblé impossible de considérer la sexualité
comme un lieu de rapport de pouvoirs des hommes sur les femmes, s’ajoutant
à la domination patron-salarié dans le cadre de l’entreprise.

Si le succès variable des mobilisations juridiques rejoint les conclusions
des travaux précédemment évoqués issus de contextes anglophones, il importe
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de souligner, pour conclure, que ces mobilisations ne sont pas de même nature.
En effet, alors que l’image dominante dans ces recherches est celle de l’activisme
judiciaire, ce dernier est moins présent dans les contributions réunies dans ce
volume. Les stratégies de réforme par la voie législative semblent dominer dans
les recherches francophones. Ce constat est particulièrement avéré dans le cas
français tel qu’il est abordé par les auteur·e·s de ce numéro: échec de la judi-
ciarisation des violences sexuelles lors de l’affaire Boupacha, recours inexis-
tant ou très limité à l’arène judiciaire par le Planning familial des années 1960
et les mouvements de défense des femmes réfugiées dans les années 1990-
2000, initiative toujours marginale de l’AVFT dans l’accompagnement juri-
dique des plaignantes. De surcroît, alors que ces deux types de mobilisation du
droit (activisme judiciaire ou réformisme législatif) sont souvent présentés
comme deux facettes d’une alternative (Revillard, 2007), plusieurs contribu-
tions de ce volume mettent en lumière la complémentarité entre elles. En
Corée, les luttes en faveur de l’abolition du Hojuje se sont simultanément
déployées sur le terrain judiciaire (multiplication des procès en vue de faire
reconnaître l’inconstitutionnalité du Hojuje, finalement prononcée par la Cour
suprême en 2005) et autour de la sphère législative (pétitions, lobbying en vue
d’une réforme du Code de la famille). Dans le cas de l’investissement des fémi-
nistes au sein des syndicats autour de la loi sur l’égalité des chances en Hon-
grie, les mobilisations ont d’abord visé la sphère législative (pour obtenir
l’adoption de la loi) avant de se déplacer sur le terrain judiciaire, les syndicats
intentant – avec un succès modéré – des procès dans le cadre de cette nou-
velle loi.

Il n’en demeure pas moins qu’au regard des articles réunis dans ce dos-
sier, l’investissement de l’arène judiciaire apparaît comme une stratégie moins
dominante que l’image renvoyée par les travaux portant sur des contextes
anglophones. Dans quelle mesure cette divergence reflète-t-elle une réelle
prééminence d’une stratégie par rapport à l’autre, ou bien des agendas de
recherches différents? Il s’agit là d’une des questions qui devront être éclai-
rées par les recherches à venir. En tout état de cause, ce constat invite à
recontextualiser les questionnements issus des travaux anglophones, préémi-
nents sur ces questions. �
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